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Vu l'arrété nO 795 du 20 octobre 1946 ouvrant une en
quête de « commodo et incommodo )) aU sujet des emprises 
du c","min de fer autour des gares et traversées des agglo,
mérations de Bè t Baguida, Baguida-Plantation, Messaplaka,
Kpémé et Goumkopé; , 
V~ le rapport nO 2613 du 31 décembre 1946 du Com

mandant de Cercle d'Anétho, commissaire enquêteur; 
Vu le prQcès-\"erbal en date du 15 décembre 1946 de 

Padjoint au Commandant de Cercle de lomé, commissaire 
enquêteur; 

Après ayjs 	 du chef du sef\'ice -des Travaux publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont approuvés les plans de 

bornage des emprises des gares de Bi:, B.guida, 
Baguida-Plantation, Messaplaka, Kpémé et Goumkopé, 
tels qu'ils wnt annexés au présent arrêté, 

AF<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu
iIliqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 13 février 1947. 
p. Le Commissaire de la République absent, 


Le Ckerde Cabinet, 

ChlUgé de l'expédition des afltilres 


courantes et urgentes, 

f. RIVES. 

Col... 

ARRETf:' 	No 130 AE du 14 lévrhr 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER of: LA U!:0I0N D'HONNEUR} 

. CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV T~, , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. e1 lu pouvoirs du Contmissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le câblogramme du Ministère. de la Fr,,'lC'e d~Outre~ 
n:er n~ 167!AEfl du 2.\ août 1946: 

Vu les radiOtélégrammes du Ministère de la France d'Outre
mer nOS 22/AE!1 et 27/AE/1 des 28 janvier et 6 février 
1947: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du coton 
de la récolte 1941>.1947 est ouverte à compter du 15 
février 1947. 

ART. 2. -- La valeur FGB port d'embarquement 
du coton de ladite campagne est fixée à 39.340 francs 
pour le Sea Island et 38.440 francs pour Je Budi. 

ART. 3. - En ce qui concerne les cotons des campa
gnes 1945-1946 et antérieures pour lesquels le cal
cul des taxes de transaction, des droits de sortie et des 
rémunérations commerciales demeurera établi sur les 
anciennes valeurs fixées par arrêtés locaux, le montant 
Iles redevances à verser à la' Caisse de Compensation 
.et de Péréquation gérée par le Chef du Bureau des 
Finances est fixé comme suit à la tonne: 

F'r•. 
Sia 	 15.935 

15.998" Budi 

ART. 4. ,~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 14 février 1947. 
Pour Le 	 Commissaire de la République absent 

Le Chel de Cabinet, 
ci/lUgé de l'exjiédition des af/aires 

CQurant"s ei urgentes, 
F. RIVES. 

$. J, P. 

ARRETE. NQ 131 AEiFC. da 14 fév'ie, 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L.-' LÊGlON D'HON~EUR. 


CROIX DE GUERRE - MEDAILLE 'OE LA RiSISTASCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rq>résentativ-es ; 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 mars 1939 déterminant les con
ditions œorganisatÎon et de fonctionnement du Fonds Corn· 
mun des Sociétés Indigènes de Prévoyanee du Togo, 

Vu la dérision nO 900 du 31 décembre 1946 {J9rtant nomj
natiol1 ;du ConseJl d'Administration QU Fonds Commun des 
SJ.P, 

Vu l'avis dudit Consei\ dans $a séance du dix février 
1947. 

ARRETE: 
AF<TICLE PREMIER. - Est approuvé le compte de 

gestion de l'année 1946 du Fonds Commun des SOcié
tés Indigènes de Prévoyance du Togo arrêté à la 
somme de: Dix huit millions six cent neuf mille 
deux cent six francs wixante dix-sept ceniimes 
(18.609.206 frs, 77 centimes). 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin s'era. 

Lomé, le 14 février 19,47. 
Pour Le 	 CommisSaire de la République absent 

Le Chef de Cabinet, 
chargé de l'cJéjiéditiQn des al/aires 

{"ourantes et argentes, 
f. RIVES. 

".re•• d. police 

DECISION Ne ID; E du 14 lévrier 1947. 

LE GOVVER.'1EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DF.: LA Li.aION D'HGNNElJR t 


CROIX DE GUERRE - MtD,\ILLE DE LA Rl:.SISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQVE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1... pouvoirs du Commi..ai", de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatioll 

administrative du Territnlle du Togo et création \l'assemblées 
repré&entativH;' , 

Vu l'arrité du 18 l'anvier 1935 fixant organisation géné
rale de l'Enseignemen officiel au Togo: 

• 
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Vu l'arrêté nO 741fE. du 26 septembre 1946 fixanldes 
compléments de solde, indemnités diverses et travaux: ou 
heures supplémentaires de t'Enseignement; 

Vu la demande en date du 25 janvier 1947 du Commandanl 
des forces de police du Togo; 

Sur la proposition du Chef du service dt: l'Enseignement: 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Deux Cours du soir SOllt ou

verts à partir du 7 février 1947, pour les gradés et 
miliciens de la' Compagnie de Lomé. 

ART. 2_ - Ces cours auront lieu 2 fois par semaine 
(lans les salles des Forces de Police et seront profes
sés par: 
M.M. 	 Mikem Michel, Instituteur-adjoint de ln- classe 

du Togo, 
Mensah Yékplé, Moniteur-adjoint de 1" classe 

du Togo. 
- Ces agents percevront l'indemnité pour heures sup

plémentaires prévues par l'arrêté no 741:E du 26 
septembre -1946 susvisé. 

ART. 3. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé. le 14 février 1 QU. 
P. Le Commissaire de la République absent, 


Le Chef de Cabinet, 

chargé de l'expédition des af/aires 


COUr/mies et urgentes, 

f. RIVES. 

DECISION No 106 f. du 16 février 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONIES. 
CHEVALIER DE LA LÉGIO~ O'HoNsr:nl" 

CROIX DE GUER.RE ~ MÉDAILLE DE LA RÊ:SISTAo,;Cf. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiol1$ 
et les pOU";i", du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3--1~19"'6 portant 'réorganisation admiois~ 
tra1ive du Togo et création d'assemblées représentatives; 

Vu les articles 96 et 97 du décret dll 2 mars 1910 sur la 
solde et les accessoires de solde des cadres coloniaux; 

Vu l'arrêté local nO 311i/F, du 31 mai 1943 rendant 
applicable au Togo, à compter du 1er Janvier 19f~, les 
dispositions de _l'arrêté du gouverneur genéral de 1 A.D.f. 
010 982 f. du 6 mars 1943 et notamment de son article 23 
et de $00 annexe nO 7, (indemnité de responsabilité); 

Vu l'arrêté local nO 69 f. dU' 5 février 1944 fixant à 
nouveau les condittons et tes taux d'application des indem
lIités de responsabilité; 

Vu l'arrêté local nO 546 F, du 18 juillet 1946 modifiant 
les taux d'application des dites indemnités; 

DECIDE: 
Al<TK:t.E PREMlEIl, - L'indemnité de responsabilité, 

prévue par les articles 96 et 97 du décret du 2 mars 
1910 visé ci-de$US rel1Üue applicable au Togo, à 
rompter du le' janvier 1943, par l'arrêté no 316/1'". 
{lu 31 mai 1943 également susviSé et qui doit être 

servie notamment « aux agents spéciaux et aux comp
tables en deniers, autres que les agents du T-résor" 
sera attribuée aux fonctionnaires exerçant les fondions 
de cbef du Bureau des Douanes de Lomé. 

Toutefois cette indemnité ne pourra leur être cal
. culée que sur le montant total des encaissements en 
numéraire réalisés par eux, l'ensemble des paiements 
effectués par leur soin ne donnant pas lieu, par aJie 
leurs, au paiement de l'indemnité. 

ART. 2. - Le montant des indemnités de responsabi
lité à allouer dans ces conditions, aux différents chefs 
du Bureau des Douanes ayant exercé, ou exerçant, 
leurs fonctions à Lomé, est fixé, ci-après, par exer
cice financier, du 1<' janvier 1944 au 31 décembre 
1946. 

Exercice : 

1944 - JI/LM. Chardard Auguste 2.090 Frs, 
Chardard Auguste 3.037 11945 ) pOlygone pierre 359 î 3.396 frs, 

EX~tcice : 

polygone pierre 2.060 1 1(46) - Danjou Henri . 1.041 \ 3.101 frs. 

A~T. 3. Des états justificatifs faisant ressortir le 
montant des encaissements réalisés par exercice finan
der, les taux de l'indemnité et les textes qui les ont 
fixés, et les périodes pendant lesquelles les foneyion
naires ci.dessus nommés ont exercé leurs fonchons, 
seront étabUs et certifiés par le Chef du service -des 
Douanes (Is seront transmis au Selyice des finances 
pour servir de pièces comptahles et d'appui à la pré
sente décision. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1947. 

p. Le Commissaire de la République absent, 

Le Chef de CabiMt, 


chargé de l'expédition des affaires 

cour<1!1ies et urgentes" 


f. RIVES. 

C._~tI.. mIxl. 

DéCISION No 107 f. du 16 février '1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLOt-:IES, 

CHEVALIER DE L.o\ LtaION D'HOMNlUR, 


Cl\OIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA RésI5TANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le déeret du 23 marS 1921 déterminant 1"" .ttributiOIII 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1~ décret du ~ janvier 1946 port~n! ré~rganisatiOG
administrative du territoire du Togo et creation d ~mbl* 
repréll<:nlaU_ ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan
cier des Colonies; 

Vu te décret du 6 novembre 1929 portant institution dei 
Communes-Mixtes aU Togo, modifié par le décret du '25 
~eptembre 1941; 

• 


